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 Paraphes 
  

Messer France 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 22.663.320 euros 

Immatriculée au RCS de Nanterre  

sous le numéro 300 560 588 

Siège social : 1, avenue du Général de Gaulle, 92800 Puteaux 

 

(ci-après la Société) 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS ORDINAIRES  

DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 30 JUIN 2025 

 

 

 

L’AN DEUX MIL VINGT CINQ et le 30 juin, à 11 heures 

 

La société Messer Industries GmbH, une société à responsabilité limitée de droit 

allemand constituée sous forme de Gesellschaft mit beschränkter Haftung et dont le 

siège social est situé Messer Platz 1, 65821 Bad Soden, Allemagne, immatriculée au 

tribunal local (Amtsgericht) de Frankfurt am Main sous le numéro HRB 111628 (ci-

après l’Associé Unique), au capital social de 30.391,00 EUR, détenant l’intégralité des 

actions composant le capital social de la Société, dûment représentée à l’effet des 

présentes, 

 

a pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant, conformément à l’article 19 des 

statuts de la Société : 

 

• Examen du rapport de gestion du Président ; 

• Examen du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de 

l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

• Approbation des comptes annuels et des opérations de l’exercice clos le 31 

décembre 2024 ; 

• Quitus au Président, au Directeur Général et au Directeur Général Délégué ; 

• Affectation du résultat de l’exercice écoulé ; 

• Pouvoirs pour les formalités. 

 

Le cabinet KPMG S.A., commissaire aux comptes titulaire de la Société, et le Comité 

Social et Economique de la Société sont informés de la prise des présentes décisions. 
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Les documents suivants ont été mis à la disposition de l’Associé Unique préalablement 

à la prise des présentes décisions : 

 

• les statuts en vigueur de la Société ; 

• les comptes sociaux de la Société 

• le rapport de gestion du Président et le rapport du Commissaire aux comptes sur 

les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

L’Associé Unique a pris les décisions suivantes : 

 

 

Première décision  

 

Examen et approbation des comptes annuels 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et 

du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 

31 décembre 2024, décide 

 

• d’approuver les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la 

Société, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

• de prendre acte des dépenses non admises dans les charges déductibles au regard 

du 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts mentionnées dans le rapport de 

gestion du Président.  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

 

Deuxième décision 

 

     Quitus  

 

L’Associé Unique décide 

 

• de donner quitus entier et sans réserve de l’exécution de leurs mandats au 

Président, au Directeur Général et au Directeur Général Délégué pour l’exercice 

écoulé. 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
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Troisième décision  

 

Affectation du résultat 

 

L’Associé Unique décide 

 

• d’affecter comme suit le bénéfice net de l’exercice 2024 s’élevant à 16 836 510 

euros : 

 

-   Affection au poste de Report à Nouveau 16 836 509 Euros 

 

Soit la somme de : 16 836 509 Euros  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

 

Quatrième décision  

 

Pouvoir pour les formalités 

 

L’Associé Unique donne tout pouvoir au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 

extrait certifié conforme du présent procès-verbal en vue de l’accomplissement de 

toutes formalités et de manière générale faire tout ce qui est ou sera nécessaire et signer 

tout document en vue de l’exécution des présentes décisions. 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été 

signé par l’Associé Unique. 

 

L’Associé Unique: 

 

 

 

 

Messer Industries GmbH 

Par : Mme Virginia Esly, fondée de pouvoir 

 

 

 

 

Messer Industries GmbH 

Par :  M. Carsten Knecht, fondé de pouvoir 

 

 

Docusign Envelope ID: 7D64499F-999B-42C4-A68F-21F7C0AD1DA4



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

KPMG SA 

Tour EQHO 

2 Avenue Gambetta 

CS 60055 

92066 Paris La Défense Cedex 

 

 

 

KPMG S.A., société d’expertise comptable et de 

commissaires aux comptes inscrite au Tableau de l’Ordre des 

experts comptables de Paris sous le n° 143008010101 et 

rattachée à la Compagnie régionale des commissaires aux 

comptes de Versailles et du Centre. 

Société française membre du réseau KPMG constitué de 

cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 

une société de droit anglais ( private company limited by 

guarantee ). 

Société anonyme à conseil 

d’administration 

Siège social : 

Tour EQHO 

2 avenue Gambetta 

CS 60055 

92066 Paris La Défense Cedex 

Capital social : 5 497 100 € 

775 726 417 RCS Nanterre 

  

 

Messer France S.A.S. 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 
 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Messer France S.A.S. 

1 avenue Charles de Gaulle - 92800 Puteaux 

Ce rapport contient 2 pages Référence :  (OurRef)    4  0 
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Messer France S.A.S. 

1 avenue Charles de Gaulle - 92800 Puteaux 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

À l'Associé unique de la société Messer France S.A.S., 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Associé unique, nous avons effectué l'audit 

des comptes annuels de la société Messer France S.A.S. relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 

2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France.  

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président sur la situation financière 

et les comptes annuels adressés à l'Associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations 

relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 

s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en

œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie

significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative

résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur

l'efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable

de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre

en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie

sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité

d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image

fidèle.

Paris La Défense, le 30 juin 2025 

KPMG SA 

[sc_sign1.signature/ 

Agathe Labaquère 

Associée 
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Désignation de l�entreprise :

Adresse de l�entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d�établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

Charges constatées d�avance (3)*

Frais d�émission d�emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l�exercice précédent*

Durée de l�exercice exprimée en nombre de mois*

N-1

Net
4

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa�
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...........................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d�un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

*

ST
O

C
K

S
 *

C
R

É
A

N
C

E
S

D
IV

E
R

S

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

C
om

pt
es

de
 r

ég
ul

ar
is

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF

C
eg

id
 G

ro
up

1 N° 2050DGFiP

277 230 

8 342 317 

10 142 289 

29 950 140 

279 777 934 

70 444 765 

12 028 516 

48 629 361 

283 931 

459 876 483 

2 325 174 

725 056 

4 539 722 

7 250 

42 583 890 

17 170 806 

8 662 854 

437 928 

76 452 680 

536 329 163 

7 567 419 

5 351 779 

21 808 580 

222 168 548 

54 101 756 

1 396 921 

312 395 003 

266 926 

3 190 956 

3 457 882 

315 852 885 

277 230 

774 898 

4 790 510 

8 141 560 

57 609 386 

16 343 009 

10 631 595 

48 629 361 

283 931 

147 481 480 

2 058 248 

725 056 

4 539 722 

7 250 

39 392 934 

17 170 806 

8 662 854 

437 928 

72 994 798 

220 476 278 

277 230 

715 257 

4 388 673 

8 327 433 

55 245 125 

15 000 626 

7 584 380 

48 629 361 

283 931 

140 452 016 

1 852 970 

(299 475)

5 821 617 

56 914 

41 455 816 

6 727 692 

3 877 200 

312 482 

59 805 216 

200 257 232 

2025



Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d�émission, de fusion, d�apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d�équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d�investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d�avance (4)

Ecarts de conversion passif*

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus�values à long terme *

Dettes et produits constatés d�avance à moins d�un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

Exercice N � 1

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

TOTAL (II)

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

R
E

N
V

O
IS

1C

1D

1E

EF

EG

EH

{
(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

D
E

T
T

E
S

 (
4)

P
ro

vi
si

on
s

po
ur

 r
is

qu
es

et
 c

ha
rg

es

A
ut

re
s 

fo
nd

s
pr

op
re

s
C

A
P

IT
A

U
X

 P
R

O
P

R
E

S
Désignation de l�entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l�achat
d�oeuvres originales d�artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2051DGFiP

)

22 663 320 22 663 320 

39 265 635 

22 663 320 

39 265 635 

2 266 332 

8 507 

2 266 332 

8 507 

19 164 135 

49 841 302 

16 836 510 

563 128 

12 077 006 

162 685 875 

869 538 

6 175 601 

7 045 139 

26 016 218 

14 532 655 

2 605 942 

3 839 547 

3 750 902 

50 745 264 

220 476 278 

19 164 135 

33 594 133 

16 247 169 

74 353 

11 100 362 

144 383 946 

423 885 

5 336 484 

5 760 369 

0

25 221 468 

14 184 838 

2 318 238 

4 826 572 

3 561 801 

50 112 917 

200 257 232 

47 309 766 46 867 057 

2025



Ventes de marchandises*

Chiffres d�affaires nets *

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d�exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l�actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France
Exercice (N � 1)

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Sur immo�
bilisations

� dotations aux amortissements (14)

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
PR

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

P
R

O
D

U
IT

S
 F

IN
A

N
C

IE
R

S
Désignation de l�entreprise :

D
O

T
A

T
IO

N
S

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2052DGFiP

� dotations aux provisions*

22 117 665 

119 442 949 

49 112 682 

190 673 296 

1 955 553 

2 682 641 

4 638 194 

22 117 665 

121 398 502 

51 795 323 

195 311 490 

(257 364)

1 685 011 

250 000 

2 573 680 

367 542 

199 930 359 

35 338 101 

(230 658)

84 958 401 

2 678 835 

25 653 409 

11 331 889 

13 463 531 

979 899 

401 348 

335 505 

174 910 260 

25 020 099 

340 694 

16 996 

1 949 

359 639 

3 056 

15 038 

18 094 

341 545 

25 361 644 

17 760 475 

116 332 882 

49 159 449 

183 252 806 

1 742 415 

2 059 822 

298 767 

2 702 532 

0

190 056 342 

39 005 370 

(32 772)

77 332 694 

2 625 670 

23 851 487 

10 747 371 

12 861 218 

678 312 

270 277 

459 574 

167 799 201 

22 257 141 

145 400 

16 989 

17 066 

179 455 

143 394 

26 246 

169 640 

9 815 

22 266 956 

2025



Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Participation des salariés aux résultats de l�entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d�exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci�dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d�intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l�exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d�exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci�dessous)

� Crédit�bail mobilier * 

� Crédit�bail immobilier

(2) Dont

(3) Dont

(1)

{
{

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N Exercice N - 1

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K

HX

RC

RD

A1

A2

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

(IX)

(X)

R
E

N
V

O
IS

Désignation de l�entreprise

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts) 4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2053DGFiP

(9)

(10)

(11)

(12)

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D)

(6ter)

Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG�CRDS A5

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

facultatives obligatoires

(7)

Dont cotisations
facultatives Madelin

(13)
A7 A8Dont cotisations facultatives aux nouveaux

plans d�épargne retraite

Détail des produits et charges exceptionnels
joindre en annexe) :

(14) Dont montant de l�amortissement du fonds de commerce (en application de l�article 39, 1�2°, al.3) HS

2 146 134 

685 378 

2 831 512 

2 001 463 

80 152 

1 992 273 

4 073 888 

(1 242 376)

1 604 777 

5 677 981 

203 121 510 

186 285 000 

16 836 510 

340 694 

0

5 020 

2 444 808 

234 968 

1 550 386 

42 000 

1 256 591 

2 848 977 

805 086 

14 486 

1 041 916 

1 861 488 

987 489 

1 597 082 

5 410 194 

193 084 774 

176 837 605 

16 247 169 

145 400 

141 621 

4 908 

2 213 328 

158 931 

47 324 

26

1 878 424 

217 311 

2025
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